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Bonjour.


Ce journal fait suite au  journal récent sur la licence GPL.


Je ne suis pas développeur professionnel, mais depuis un moment, je profite de mon temps de transports pour développer un logiciel qui répondrait à un de mes besoins, et que je compte diffuser en libre.


Le logiciel n'est pas encore en état d'être diffusé, et si ça n'aboutit pas, je ne le diffuserai pas. Cependant dans l'optique de la diffusion je me pose depuis un moment la question de la licence.


Au départ, je pensais ne pas la diffuser en GPL car je n'aime pas le côté "obligation de distribution" de la GPL. Je préfère les licences non copyleft de type BSD.


Or, il apparaît que certains libristes ne veulent développer que sous licence GPL, et ne participent pas au développement de softs sous licence non copyleft. D'un autre côté certaines boites ou développeurs n'aiment pas la GPL et refusent de contribuer à des softs sous cette licence.


Je crains donc de perdre des participations et des contributeurs si je mets mon soft sous licence BSD ou sans copyleft, idem si je mets mon soft sous GPL. Cruel dilemme !!!


J'avais pensé à faire un truc du style licence Linux qui permettrait de développer des modules propriétaires et/ou BSD, avec un répertoire séparé pour chaque type de modules (libre/copyleft, libre/noncopyleft, non-libre), mais cette solution me gène.


Pendant mes réflexions sur ce sujet, j'en suis venu à détester de plus en plus la GPL et le principe du copyleft. Mais suite au journal cité en introduction, j'ai revu un peu mon point de vue. Ces discussions m'ont permis de comprendre une chose. La licence GPL est effectivement une licence immonde qui ne devrait pas exister. Par contre le problème ne vient pas de la GPL et du copyleft  en elle-même mais de la nature humaine : tout ce qui peut générer du fric se trouve un jour récupéré par quelqu'un qui cherche égoïstement à se l'approprier et à rendre la chose rare de façon artificielle, et la GPL est là pour empêcher ça, en obligeant toute personne distribuant le logiciel et/ou le modifiant à mettre à disposition les sources dudit logiciel et de leurs modifications. En gros il s'agit quelque part d'un mal nécessaire.


C'est un point de vue qui vaut autant que les personnes qui mettent leurs softs sous licence non-copyleft (BSD par exemple), et se basent sur plusieurs points : 

 - même si quelqu'un prend le code non-copyleft pour l'intégrer à du soft proprio, le code libre reste libre. Seul le code ajouté ou modifié est propriétaire.

 - si un développeur ou une boite  ne veut pas développer du libre, ça ne sert à rien de lui imposer : d'un point de vue du code, rien n'est perdu car si le code avait été sous licence copyleft, le développeur ou la boite n'aurait pas participé au développement.

 - pour ces développeurs, le principal est que leur code soit utilisé, peu importe qu'il soit rediffusé ou non : ils se chargent eux même de leur code.


Ca ne répond toujours pas à ma réflexion sur la licence de mon projet. Je ferai un journal plus tard pour vous exprimer plus en détail mes réflexions.
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